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Note du Secrétaire général 

1. Depuis la publication du document A/2689, qui repr~duit les réponses des 

go~vernements contenant ou mentionnant des observations relatives au rapport du 

Comité spécial pour la.,question de la définition de l'agression, le Secrétaire . ' -

général a reçu la réponse du Gouvernement argentin, qui est reproduite ci-dessous. 

2. Le Secrétaire génér.al a éealement l~eçu une communica:tion en date 

du 4 se~tembre 1954 du Gouvernement birman qui déclare n'avoir pas d'observations 
à présenter sur le ra~port du Comité spécial. 

11. Observations du Gouvernement argentin 

L~ délégation permanente de la République argentine auprès des Nati~s Unies 

présente ses compliments au Secrétariat de l'Organisation et.a l'honneur de se 

référer à la note LEG 460/302 (1), du 2 décembre 1953, relative à la question de 
la définition de l'agression. 

Le Gouvernement argentin a étudié le rapport du Comité spécial et les projets 

de définition soumis par diverses délégations; tout en reconnaissant que les 

définitions proposées représentent un effort appréciable vers la solution d'un 

problème aussi délicat, il estime qu'elles ne permettent pas de le résoudre 

d'une façon satisfaisante. 

En conséquence, fidèle à la position précédemment adoptée par la RépubQique 

'argentine et en particulier à la position prise par la ëélégation argentine à 

la Sixi~me Commission, lors de la septième session de l 1Ae$6Œtl4e générale, le 

Gouvernement argentin continue à penser qu'il ne convient pas d'enfermer dans 

"'·;e définition un concept juridique en pleine évolution. Si une définition doit 
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@tre adoptéü, il faudra, à son avis, qu'elle soit suffisamment large pour 

englober non seulement le concept classique de l'agression armée, mais aussi 

d'autres formes de l'agression, notamment l'agression non armée (agression 

économique, idéologique, etc ••• ) ou agression indirecte. 






